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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Gleich zu Beginn stand die Debatte der FDP-Fraktionsmotion an, welche vom Bundesrat
Verhandlungen mit der EU im Bereich der Finanzdienstleister forderte. Zurzeit
könnten die Schweizer Finanzdienstleister nicht von einem weitreichenden,
europäischen Marktzugang profitieren. Als einzige gemeinsame Bestimmung bestehe
das Versicherungsabkommen von 1989, welches keine Auflagen im Bereich der
Lebensversicherungen enthalte. Dabei sei die gegenseitige Dienstleistungsfreiheit nicht
geregelt. Nur das Recht auf Niederlassung und die Erbringung von Leistungen im
Rahmen von Schadensversicherungen seien darin festgehalten. Der Bundesrat empfahl
die Motion zur Ablehnung, da die Verwaltung derzeit Abklärungen für verschiedene,
alternative Kooperationsmechanismen treffe. Daher sei die Aufnahme von
Verhandlungen verfrüht. Der Nationalrat folgte jedoch der Argumentation der FDP-
Fraktion und stimmte mit grosser Mehrheit für die Motion. Die 49 Gegenstimmen
stammten allesamt von SVP-Parlamentariern. 1

MOTION
DATUM: 09.06.2011
ANITA KÄPPELI

En 2009, le groupe libéral radical déposait une motion demandant au Conseil fédéral
d’entrer en négociation avec l’UE pour garantir l’accès réciproque au marché des
services financiers transfrontaliers. Au courant de l’année 2011, cette motion avait été
largement acceptée par le Conseil national malgré une opposition de l’UDC. Au cours
de l’année sous revue, le Conseil des Etats n’a pas suivi cette voie. En effet, ce dernier a
refusé la motion par 27 voix contre 7. La principale crainte du Conseil des Etat et de sa
commission s’est révélée être la reprise automatique du droit européen dans des
domaines particulièrement sensibles, tels la concurrence ou la protection des
consommateurs. Il semblerait également que les tensions survenues suite aux différents
fiscaux avec l’UE aient amené le Conseil des Etats à rejeter la motion en mars de l’année
sous revue. Le Conseil des Etats a cependant exprimé son soutien à la politique
bilatérale du Conseil fédéral qui permet de conclure des accords plus spécifiques avec
chaque état de l’Union. 2

MOTION
DATUM: 06.03.2012
EMILIA PASQUIER

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

Selon Erich Ettlin (pdc, OW), les entreprises de la Confédération partiellement
privatisées sont plongées dans un conflit d'objectif par la loi sur le Contrôle des
finances (LCF). Il explique que ces entreprises, comme Swisscom, sont tiraillées entre le
droit de la société anonyme, la législation sur les marchés financiers et le Contrôle
fédéral des finances (CDF). Afin de résoudre ce conflit, il a déposé une motion qui
préconise que ces entreprises partiellement privatisées ne soient plus soumises à la
surveillance du CDF. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter la motion. Bien qu'une motion d'ordre de
Roberto Zanetti (ps, SO) souhaitât transférer l'objet à la CER-CE pour un examen
détaillé, la motion a été adoptée, sans discussion, par le Conseil des Etats. 3

MOTION
DATUM: 17.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Après adoption par la chambre des cantons, la Commission des finances du Conseil
national (CdF-CN) s'est penchée sur la motion Ettlin (pdc, OW). Cette dernière propose
une modification de la loi sur le Contrôle des finances (LCF) afin que les entreprises
partiellement privatisées ne soient plus soumises à la surveillance du Contrôle fédéral
des finances (CDF). La majorité de la CdF-CN, par 22 voix contre 2, s'est opposée à la
motion. Elle a d'abord rappelé que cette spécificité du CDF pour les entreprises
partiellement privatisées avait été intégrée par le Conseil fédéral et validée par le
Parlement dans le message sur la LCF (98.041). Puis, elle a estimé que le CDF devait
pouvoir exercer son activité de révision sur les entreprises qui fournissent un service
public. Finalement, la majorité a indiqué qu'une telle modification entraînerait
également une limitation de la surveillance financière exercée par le Parlement. 

MOTION
DATUM: 30.10.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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En chambre, le Conseil national a suivi sa CdF-CN est rejeté, de justesse, la motion par
92 voix contre 87 et 2 abstentions. Afin d'obtenir le rejet de la motion, le camp rose-
vert, avec respectivement 35 et 26 voix, a réussi à convaincre 12 député-e-s UDC, 3
député-e-s PLR, les 13 député-e-s Vert'libéraux et 3 dissident-e-s du groupe du
Centre. Le morcellement des voix dans les parties politiques libéraux et conservateurs a
donc fait pencher la balance en faveur d'un rejet. 4

Geld, Währung und Kredit

Geld, Währung und Kredit

Die Motion Leutenegger Oberholzer (sp, BL), welche für systemrelevante Banken eine
Eigenkapitalquote von mindestens 10 Prozent der nichtrisikogewichteten Aktiven
forderte, war in der Herbstsession 2015 Verhandlungsgegenstand im Nationalrat. Die
Beratung erfolgte zusammen mit zwei weiteren Motionen der SP- (Mo. 13.3743) und der
SVP-Fraktion (Mo. 13.3740), welche beide mit den Forderungen nach einem
Trennbankensystem ebenfalls die «Too-big-to-fail»-Problematik tangierten.
Leutenegger-Oberholzer stützte sich auf internationale wissenschaftliche Literatur und
erachtete sowohl die gegenwärtige Eigenkapitalquote von 3.2 Prozent als auch die von
der SVP bevorzugte Quote von 6 Prozent als ungenügend. Obschon die Motionärin
hervorhob, dass sie eine ungewichtete Kapitalquote von 10 Prozent der Aktiven
weiterhin als notwendig und erstrebenswert erachte, zog sie die Motion mit der
Begründung zurück, dass sie durch diesen taktischen Rückzug negative Signale  in
dieser Debatte durch einen ablehnenden Entscheid verhindern wolle. 5

MOTION
DATUM: 24.09.2015
CATALINA SCHMID

Finanzmarkt

Im Juni 2015 beriet der Ständerat als Zweitrat eine Motion Feller, die 2014 eingereicht
und vom Nationalrat angenommen worden war. Der Vorstoss verlangte, dass für
sämtliche Führungsmitglieder der Finma im Vorfeld der Einstellung eine
Personensicherheitsprüfung durchzuführen sei. Die zuständige WAK-Kommission des
Ständerates kam in ihrer Vorberatung zum Schluss, dass sie das Ziel der Motion zwar
unterstütze, aber dieses mit der Revision der Verordnung über die
Personensicherheitsprüfung bereits auf bestem Wege sei, umgesetzt zu werden. Die
Kommission beantrage dem Ständerat deshalb, die Motion als erledigt anzusehen und
abzulehnen. Bundesrätin Widmer-Schlumpf bestätigte während der Diskussion in der
kleinen Kammer, dass die Forderung in die Revision der oben angesprochenen
Verordnung eingeflossen sei und damit auf Ende 2015 in Kraft trete. Die
Standesvertreter folgten daraufhin dem Antrag ihrer Kommission und lehnten die
Motion ab. 6

MOTION
DATUM: 18.06.2015
NICO DÜRRENMATT

Eine 2007 eingereichte und 2009 vom Nationalrat angenommene Motion Engelberger
(fdp, NW) wurde in der Sommersession 2015 vom Ständerat behandelt. Der Vorstoss
verlangte zum einen, dass die Kosten der Finma anstatt durch die beaufsichtigten
Finanzintermediäre von der öffentlichen Hand zu übernehmen seien. Zum anderen
sollten die Kosten der Selbstregulierungsorganisationen nicht mehr nur wie bisher nach
Ertrag und Anzahl Mitglieder, sondern auch anhand der durch sie entstandenen
Entlastung des Bundes berechnet werden. 
Die vorberatende Ständeratskommission (WAK-SR) stellte sich auf den Standpunkt, dass
im Sinne des Verursacherprinzips die Kosten der Finma weiterhin durch die
Beaufsichtigten getragen werden sollten; der Forderung, die Abgaben der
Selbstregulierungsorganisationen neu zu regeln, sei bereits mit der neuen Finma-
Gebühren- und Abgabenverordnung nachgekommen worden. Bundesrätin Widmer-
Schlumpf rief zudem in Erinnerung, dass auch auf anderen bedeutenden Finanzplätzen
in den USA oder Grossbritannien die Regelung gelte, nach der die Kosten der Aufsicht
durch die Banken selber übernommen werden. Die kleine Kammer folgte dieser
Argumentation und lehnte die Motion ab. 7

MOTION
DATUM: 18.06.2015
NICO DÜRRENMATT
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Les produits financiers participent à l’économie helvétique. Ainsi, Louis Schelbert
(gp/verts, LU) souhaite qu’ils soient soumis légalement à des exigences de
transparence en ce qui concerne leur impact écologique et sociétal. Il souhaite donc
que la thématique de la qualité sociale et écologique des produits financiers soit
obligatoirement abordée par les conseillers financiers, notamment lors des entretiens
conseils. 
Le Conseil fédéral a rappelé que la loi sur les services financiers (LSFin) renforce
l’obligation d’informer. De plus, il a précisé qu’une telle pratique est déjà largement
répandue. Les institutions financières utilisent fréquemment les critères de durabilité
pour convaincre le client d’investir dans des produits financiers. Pour finir, il a expliqué
que plusieurs projets, au niveau international, allaient également dans ce sens. Il a cité,
par exemple, l’enquête du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)
ou encore les normes GRI, UNPRI ainsi que les principes directeurs de l’OCDE. La
motion a été retirée. 8

MOTION
DATUM: 04.05.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Louis Schelbert (gp/verts, LU) désirait renforcer la protection des clients, notamment
des petits investisseurs, sur le marché financier. La complexification progressive des
produits financiers a réduit, au fil des années, la compréhension financière des
investisseurs avec une menue expérience. La motion Schelbert souhaitait donc imposer
une différenciation des produits financiers par rapport à leur degré de complexité.
Ainsi, les produits complexes auraient été accompagnés d'informations détaillées et
compréhensibles. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a estimé que la loi sur les services
financiers (LSFin), mise en consultation en 2014, possédait déjà les outils nécessaires
pour améliorer la protection des investisseurs. Il a cité le renforcement de la
transparence et l'établissement d'une feuille d'information de base pour les
instruments financiers, proposés par les conseillers, comme exemple de renforcement
de cette protection. La motion a été retirée. 9

MOTION
DATUM: 04.05.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Martin Landolt (pbd, GL)  a déposé une motion afin de clarifier la répartition des tâches
en matière de marchés financiers. L'objectif est d'optimiser la répartition des
compétences entre le Conseil fédéral, donc le Département fédéral des finances (DFF),
et l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA). Plus précisément,
la motion demande une meilleure dissociation entre les responsabilités de pilotage
politique, de définition de stratégie et de surveillance opérationnelle afin de renforcer
l'efficacité sans interférer dans l'indépendance de la FINMA. Si le Conseil fédéral s'est
montré favorable, la députée Susanne Leutenegger Oberholzer (ps, BL) s'est opposée à
la motion. En effet, elle estime que la répartition des rôles est déjà clairement définie.
Lors du vote, la motion a été adoptée par 127 voix contre 52 et 4 abstentions. Le camp
rose-vert s'est opposé à la motion mais n'a pas pesé suffisamment lourd face aux voix
du camp bourgeois et du centre. 10

MOTION
DATUM: 13.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Ruedi Noser (plr, ZH) a pointé du doigt le manque de compétitivité des fonds de
placements collectifs suisses et les conséquences pour la place financière helvétique.
Par conséquent, il prône une adaptation de la loi sur les placements collectifs (LPCC).
La motion demande notamment que le placement collectif ne soit pas soumis au
régime d'approbation de la FINMA afin d'accélérer sa création et d'en réduire les coûts.
En outre, étant donné qu'un tel placement collectif ne serait proposé qu'aux
investisseurs qualifiés au sens de la LPCC, la protection des clients privés serait
maintenue. 
Le Conseil fédéral a soutenu la motion. Il a évoqué des discussions déjà en cours avec la
Swiss Funds and Asset Management Association (SFAMA). La motion a été adoptée
tacitement par le Conseil des Etats. 11

MOTION
DATUM: 24.09.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le débat sur l'activité de l'autorité de surveillance des marchés financiers (FINMA), et
plus particulièrement sur la répartition des tâches entre la surveillance et la régulation
a été récemment alimenté par plusieurs objets comme les motions 17.3976 et 18.3612.
Martin Landolt (pbd, GL) a également déposé une motion pour répartir clairement les
responsabilités entre pilotage politique et surveillance, entre la FINMA et le
Département fédéral des finances (DFF). 
A l'identique du Conseil fédéral, qui proposait d'adopter la motion, et du Conseil

MOTION
DATUM: 13.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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national, la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE)
a proposé à sa chambre d'adopter la motion par 10 voix contre 3. La majorité de la CER-
CE estime prépondérant d'affiner la répartition des tâches rapidement, car elle est
d'avis que la FINMA régule trop en détail et empiète sur des compétences qui ne lui
sont pas attribuées. A l'opposé, une minorité craint qu'une telle motion entaille
irréversiblement l'indépendance de la FINMA. Au final, la chambre des cantons a adopté
la motion après retrait de la proposition de la minorité Levrat (ps, FR). 12

La proposition de modification de la loi sur les placements collectifs (LPCC), soumise
par Ruedi Noser (plr, ZH), a été examinée par la Commission de l’économie et des
redevances du Conseil national (CER-CN). Elle propose par 16 voix contre 5 d’adopter la
motion. Alors que la majorité rejoint l’objectif de renforcement de la compétitivité des
placements collectifs suisses, une minorité a demandé des informations
supplémentaires des organes compétents avant de pouvoir se prononcer. 
Après le Conseil des Etats, la motion a également été adoptée par le Conseil national
par 118 voix contre 53 non. Les voix des Verts et du Parti socialiste ont donc été isolées.
22 parlementaires n’ont pas voté (10 UDC, 4 PLR, 4 PDC, 1 PBD, 1 vert'libéral et PS). 13

MOTION
DATUM: 13.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Selon Leo Müller (pdc, LU), la conversion vers une économie durable passe
principalement vers des investissements durables qui se profilent comme l'un des
principaux leviers de cette transformation. Alors que la Suisse se positionne déjà sur le
marché prometteur de la finance durable, le parlementaire lucernois a déposé une
motion pour faciliter les investissements durables. Il a notamment demandé au Conseil
fédéral de simplifier l'information et de renforcer la transparence en améliorant la
base de données disponible en terme de finance durable. 
Le Conseil fédéral, qui a précisé qu'un rapport sur la finance durable était en cours
d'élaboration, s'est montré favorable à la motion. Bien que combattue par Thomas
Matter (udc, ZH), la motion a été adoptée à la chambre du peuple par 134 voix contre
52. Seul l'UDC et 1 voix PLR se sont opposées à la motion. 14

MOTION
DATUM: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Hans-Peter Portmann (plr, ZH) considère que la finance a un rôle prépondérant à jouer
dans le développement durable. Il a donc déposé une motion pour renforcer la place
financière helvétique comme pôle de référence dans le domaine des placements de
fortune durable. Il demande au Conseil fédéral d'établir des mesures pour inciter les
établissements financiers à se tourner vers la finance durable. Il cite notamment des
allégements dans l'imposition des produits, dans le droits de timbre, dans l'impôt
anticipé ou encore dans les successions. 
Le Conseil fédéral s'est montré favorable à la motion. Il a précisé qu'un groupe de
travail, chapeauté par le Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales
(SFI), menait déjà de nombreuses discussions sur la finance durable. La motion a été
rejetée  par 100 voix contre 80 et 5 abstentions. Les voix du parti socialiste (34),
rejointes par la majorité des Verts (26), la majorité de l'UDC (39) et 1 voix des
Vert'libéraux ont fait pencher la balance. Les arguments de Jacqueline Badran (ps, ZH),
qui combattait la motion, ont fait mouche. Elle a pointé du doigt l'absence de définition
précise par la FINMA d'un investissement durable, l'utilisation de subventions fiscales
pour la finance et l'écoblanchiment d'argent. 15

MOTION
DATUM: 02.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

En ligne avec la recommandation du Conseil fédéral, le Parlement a classé la motion qui
visait une répartition claire des responsabilités entre pilotage politique et surveillance
de la Finma. La recommandation de classement fait suite à l'adoption de la loi sur la
surveillance des marchés financiers (LFINMA) qui rend la motion obsolète, selon le
Conseil fédéral. 16

MOTION
DATUM: 17.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le cadre du débat sur la finance durable, Nadine Masshardt (ps, BE) a déposé une
motion qui charge le Conseil fédéral d'élaborer une stratégie climatique pour le
marché financier suisse. Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a précisé que la
révision de la loi sur le CO2 stipulait que les objectifs climatiques, induits par l'Accord
de Paris, devaient être d'abord atteints par des mesures volontaires des acteurs du
marché financier. La motion a été classé car elle n’a pas été traitée dans un délai de
deux ans.

MOTION
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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En s'appuyant sur les déclarations du Network for Greening the Financial System,
auquel participent la FINMA et la BNS, Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) a déposé une
motion qui préconise d'expliciter le devoir fiduciaire relatif à la prise en compte des
risques climatiques. Elle explique que les risques climatiques sont en fait des risques
financiers et que la Suisse se doit d'adapter ses bases légales afin de prendre en
compte ces risques dans le devoir fiduciaire. De plus, elle ajoute que le Plan d'action
finance durable de la Commission européenne (CE) prévoit des adaptations dans ce
sens et que la Suisse sera obligée de s'adapter afin de garantir, d'un côté, l'équivalence
juridique et, d'un autre côté, l'accès au marché européen. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la thématique de la finance
durable faisait partie de son agenda et qu'un groupe de travail interne, mené par le
Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales, avait été mis en place. En
outre, il a précisé que l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) préparait un examen
de la situation juridique pour les gestionnaires de fortune en Suisse. Selon le Conseil
fédéral, cet examen répondra aux préoccupations de l'auteure de la motion.
Au Conseil national, la motion a été adoptée par 96 voix contre 86 et 3 abstentions. Les
arguments de la députée vaudoise ont su convaincre, non seulement, les Verts (29 voix),
le Parti socialiste (37 voix) et les Vert'libéraux (14 voix), mais aussi 14 député.e.s du
groupe du Centre ainsi que 2 député.e.s PLR vaudois. 17

MOTION
DATUM: 31.05.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

La chambre des cantons et la chambre du peuple ont accepté de classer la motion
étant donné l'acceptation de la loi sur les placements collectifs (LPCC) (20.062).

MOTION
DATUM: 09.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le député vert'libéral Roland Fischer (pvl, LU) propose au Conseil fédéral d'imposer aux
investisseurs institutionnels établis en Suisse de faire la lumière sur l'impact de leur
portefeuille sur le changement climatique. Ils devraient ainsi publier chaque année les
résultats d'une étude de compatibilité de leur portefeuille avec les objectifs de
l'Accord de Paris. D'après le député, une telle mesure inciterait les investisseurs
institutionnels à adopter des stratégies d'investissement plus respectueuses du climat.
Le Conseil fédéral a préconisé le rejet de la motion. Il a rappelé qu'il avait défini, dans
ses lignes directrices sur la finance durable, que l'État ne devait jouer qu'un rôle
subsidiaire. En d'autres termes, il préconise l'autorégulation au sein de la finance
helvétique. De plus, il a précisé que des tests gratuits et anonymes de compatibilité
climatique étaient déjà à disposition des acteurs de la finance. Néanmoins, la
publication des résultats devrait demeurer un choix libre, et surtout stratégique, pour
les investisseurs. Finalement, il a mentionné la publication du rapport sur le postulat
19.3966. Ce rapport a pour objectif d'établir la compatibilité des flux financiers avec les
objectifs de l'Accord de Paris. D'après le Conseil fédéral, une adoption de la motion,
avant la publication du rapport, ne serait pas judicieuse. 
Au Conseil national, la motion a été rejetée in extremis par 99 voix contre 88 et 2
abstentions. Les voix du PS (39), des Verts (29) et des Vert'libéraux (14) n'ont été
rejointes que par 6 voix du groupe du Centre. Cela n'a pas suffi pour faire pencher la
balance. 18

MOTION
DATUM: 02.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

La députée Céline Widmer (ps, ZH)  a plaidé pour une politique financière compatible
avec les impératifs environnementaux, sociaux et relatifs à la gouvernance. Dans sa
motion, elle demande au gouvernement d'établir des critères contraignants et
ambitieux pour garantir la réputation de la place financière helvétique et la positionner
comme référence mondiale dans la finance durable. Pour être précis, elle recommande
notamment au gouvernement d'interdire les mécanismes de compensation entre les
différents critères, mais également d'envisager un filtrage négatif des portefeuilles en
éliminant les investissements et les entreprises qui ne sont pas en adéquation avec les
critères établis. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. D'un côté, il a indiqué qu'il avait également
l'objectif de renforcer la finance durable sur la place financière helvétique. D'un autre
côté, il a pointé les risques d'une mise sous tutelle étatique avec des critères trop
rigides, sujets à interprétation et trop complexes. Il a donc préconisé l'utilisation des
mécanismes de l'économie de marché pour atteindre les objectifs de durabilité.
Finalement, il a mentionné les nombreux travaux en cours comme par exemple le
groupe de travail sur l'information financière relative au changement climatique et le
rapport sur le postulat 19.3966.
La motion a été rejetée par 120 voix contre 72 et 2 abstentions. Lors des débats, les

MOTION
DATUM: 12.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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arguments de la députée socialiste n'ont convaincu que 5 député.e.s du groupe du
Centre, en plus du camp rose-vert. 19

Die WAK-SR entschied im April 2023, die mittlerweile von Bastian Girod (gp, ZH)
übernommene Motion von Adèle Thorens Goumaz (gp, VD) für eine explizite Aufnahme
der Klimarisiken in die treuhänderische Pflicht bis auf Weiteres zu sistieren. Wie sie in
der entsprechenden Medienmitteilung ausführte, wollte sie die Arbeiten des
Bundesrats und der Verwaltung in diesem Bereich abwarten. 20

MOTION
DATUM: 25.04.2023
CATALINA SCHMID

Eine Motion Hurni (sp, NE) forderte die Einführung eines öffentlich zugänglichen
Registers über die wirtschaftlich Berechtigten an juristischen Personen und Trusts.
Das Register solle gemäss der Einschätzung der FATF als wirksames Instrument der
Bekämpfung der Geldwäscherei und Terrorismusfinanzierung dienen und so dem
Schweizer Finanzplatz und Wirtschaftsstandort die nötige Transparenz geben. Staaten
wie das Vereinigte Königreich, Dänemark und Norwegen hätten ein solches Register
bereits eingeführt und auch das Europäische Parlament habe diesbezüglich Beratungen
aufgenommen. Das undurchsichtige Finanzsystem und die grosse Komplexität von
juristischen Personen hätten in der Vergangenheit bereits zu verschiedenen
Verwicklungen der Schweiz in Skandale und zu generellen Schwierigkeiten geführt. Die
Problematik zeige sich etwa bei den von der Schweiz übernommenen Sanktionen gegen
Russland, wo es schwierig sei festzustellen, ob eine juristische Person unter die
internationalen Sanktionen falle oder nicht. Finanzministerin Karin Keller-Sutter vertrat
im Rat die ablehnende Position des Bundesrats und wies darauf hin, dass der Bundesrat
das EFD mit der Ausarbeitung eines Gesetzesentwurfs für ein zentrales Bundesregister
über wirtschaftlich Berechtigte von Schweizer Unternehmen sowie über Kategorien von
ausländischen Unternehmen beauftragt habe. Dieses Register könne ab Sommer 2023
bestimmte Schwachstellen bei der Überwachung und Anwendung von Sanktionen
ausmerzen, soll aber anders als vom Motionär gefordert nicht der Öffentlichkeit
zugänglich sein. Während die Fraktionen der SP, der Grünliberalen und der Grünen
geschlossen hinter der Motion standen, stellten sich ihr die SVP- und die FDP-Fraktion
entgegen. Die Mitte-Fraktion zeigte sich gespalten. Der Nationalrat nahm die Motion in
der Sondersession 2023 schliesslich mit 95 zu 92 Stimmen bei 2 Enthaltungen an. 21

MOTION
DATUM: 02.05.2023
CATALINA SCHMID

Mittels Motion forderte SVP-Nationalrat Bruno Walliser (ZH) die Ausarbeitung einer
gesetzlichen Grundlage, um die Regulierungen der FINMA auf ihre Stufengerechtigkeit
zu überprüfen. Da die FINMA selber über die Art und den Einsatz ihrer
Regulierungsfunktion und -tätigkeit entscheiden könne und die Regulierungen
eigenständig auf ihre Stufengerechtigkeit überprüfe, könne die Good Governance nicht
gewährleistet werden. Die Überprüfung der Stufengerechtigkeit sei deshalb auf eine
andere, neutrale Instanz wie die RAB zu übertragen, forderte der Motionär.
Finanzministerin Karin Keller-Sutter entgegnete, dass die FINMA keineswegs frei in ihrer
Tätigkeit sei, sondern vielmehr inhaltliche und prozessuale Vorgaben des
übergeordneten Rechts zu beachten habe. So seien die Rechtsetzungskompetenzen
der FINMA beschränkt und sie müsse verschiedene Grundsätze wie den Einbezug von
Betroffenen oder der Öffentlichkeit berücksichtigen. Der Bundesrat beantragte folglich
die Ablehnung der Motion. Entsprechend der Position der Landesregierung lehnte der
Nationalrat die Motion Walliser in der Frühlingssession 2023 mit 139 zu 52 Stimmen bei
2 Enthaltungen ab. 22

MOTION
DATUM: 02.05.2023
CATALINA SCHMID

Mit Blick auf zahlreiche Cyberangriffe gegen Unternehmen und öffentliche
Einrichtungen, welche in den vergangenen Jahren publik geworden waren, forderte
Roger Nordmann (sp, VD) mittels Motion ein Verbot der Bezahlung von Lösegeldern
über Kryptowährungen. Um den Finanzflüssen von cyberkriminellen Aktivitäten, welche
mitunter aufgrund der Möglichkeit, mit Kryptowährungen anonymes Lösegeld zu
erlangen, zu einer hyperprofessionellen Industrie mutiert seien, einen Riegel
vorzuschieben, brauche es mehr Regulierungen. So sollen in der Schweiz ansässige
Krypto-Anbietende künftig die im Rahmen von Transaktionen wirtschaftlich
berechtigten Personen zwingend identifizieren müssen, fand Nordmann. Könne die
Identität der wirtschaftlich berechtigten Personen nicht geklärt oder sichergestellt
werden, solle die Benutzung von Kryptowährungen gänzlich verboten werden, schlug
der Motionär vor. Nicht zuletzt solle der Bundesrat eine diplomatische Initiative

MOTION
DATUM: 02.05.2023
CATALINA SCHMID
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lancieren, um diese Standards international einzuführen. Finanzministerin Karin Keller-
Sutter führte im Ratsplenum aus, dass zur Bekämpfung von Cyberattacken mittlerweile
viel getan worden sei und der Bundesrat deshalb derzeit keinen weiteren
Handlungsbedarf sehe. So sei etwa ein neues Bundesamt für Cybersicherheit am VBS
geschaffen worden und das Geldwäschereigesetz und die Geldwäschereiverordnung
sowie die Finanzmarktinfrastrukturverordnung revidiert worden, welche nun auch auf
Kryptowährungen Anwendung fänden. Dem Bundesrat sei zwar bewusst, dass im
Krypto-Bereich weiterhin Anfälligkeiten bestünden, er sehe diese allerdings vorwiegend
in der internationalen Zusammenarbeit – konkret in der Umsetzung des Standards der
FATF und im Bereich der Strafverfolgung. Während sich die Mehrheit der
vorberatenden WAK-NR ebenfalls gegen die Motion ausgesprochen hatte, unterstützte
sie eine Minderheit Bendahan (sp, VD). 
In der Frühlingssession 2023 folgte der Nationalrat allerdings dem Antrag der
Landesregierung und lehnte die Motion mit 128 zu 50 Stimmen bei 7 Enthaltungen ab. 23

In der Frühjahrssession 2023 lehnte der Nationalrat mit 124 zu 68 Stimmen eine Motion
Molina (sp, ZH) für ein Verbot von Barkäufen bei Immobilien ab. Mit der bestehenden
Gesetzgebung, welche im SchKG für öffentliche Versteigerungen Barzahlungen bis zu
einem Betrag von CHF 100'000 erlaube und dabei keine Sorgfaltspflichten vorsehe, sei
es in der Schweiz relativ einfach, beim Kauf von Immobilien den «Ursprung des Geldes
zu verschleiern», erklärte Molina. Die Intransparenz des schweizerischen
Immobilienmarktes sei nicht zuletzt im Rahmen der Umsetzung der Sanktionen gegen
Russland verstärkt thematisiert worden. Im Sinne der Sicherheit der Schweiz und zum
Schutz der Opfer von Geldwäscherei und Terrorismusfinanzierung forderte der
Motionär die grosse Kammer auf, einem Verbot der Barzahlungen bei Immobilienkäufen
zuzustimmen. Finanzministerin Karin Keller-Sutter erklärte, dass sie sich der Risiken
der Geldwäscherei im Immobilienmarkt bewusst sei. Nicht zuletzt seien aus diesem
Grund die Handelsregisterführenden auf diese Problematik sensibilisiert worden,
zudem empfehle der entsprechende Branchenverband seinen Mitgliedern eine
Obergrenze für Barmitteltransaktionen von CHF 15'000. Das EFD arbeite zudem
gegenwärtig an einer Gesetzesvorlage für eine erhöhte Transparenz und für die
erleichterte Identifikation der wirtschaftlich Berechtigten von juristischen Personen. Im
Rahmen dieser Arbeiten würden verschiedene Anpassungen im Geldwäscherei-
Abwehrdispositiv geprüft, so etwa die Einführung von Sorgfaltspflichten für Personen in
Rechtsberufen oder eine Senkung der Schwelle, bei der Barzahlungen Sorgfaltspflichten
auslösen. Der Bundesrat hatte die Motion deshalb zur Ablehnung empfohlen. 24

MOTION
DATUM: 02.05.2023
CATALINA SCHMID

Mittels Medienmitteilung gab die RK-SR im Juni 2023 bekannt, die Beratung der Motion
Hurni (sp, NE) für die Einführung eines öffentlich zugänglichen Registers über die
wirtschaftlich Berechtigten an juristischen Personen und Trusts vorerst
zurückzustellen. Sie begründete diesen Entscheid mit der anstehenden
Vernehmlassung zur Revision des Geldwäschereigesetzes. 25

MOTION
DATUM: 27.06.2023
CATALINA SCHMID

Kapitalmarkt

Eine Motion Graber (cvp, LU) verlangte, dass die 2008 von der UBS auf den SNB
StabFund (Stabilisierungsfonds) überführten Aktiven erst nach Erfüllung der
Empfehlung 19 des GPK-Berichts vom 30.5.10 an die UBS zurückgeführt werden
können. Die Empfehlung 19 fordert von der UBS die Prüfung des internen
Geschäftsgebarens rund um die Subprime-Krise, speziell das Verhalten und die
Entscheidungsfindung von Verwaltungsrat, Konzernleitung und Revisionsstelle.
Diesbezüglich soll abgeklärt werden, ob straf- und/oder zivilrechtliche Schritte der
Bank gegen die ehemalige Konzernleitung angezeigt wären. Wenigstens aber solle
transparent dargelegt werden, weshalb solche Klagen vom UBS-Verwaltungsrat nicht
angestrengt worden waren. Trotz rechtlicher Bedenken seitens des Bundesrats
betreffend der Vereinbarkeit einer gesetzlichen Weisung an die SNB (Einschränkung der
Handlungsfreiheit des SNB StabFund) und deren Unabhängigkeit wurde die Motion von
beiden Räten überwiesen, im Ständerat (Erstrat) bereits im Jahre 2010 mit 27 zu 7
Stimmen, im Nationalrat (Zweitrat; 2011) mit 106 zu 49 Stimmen. Lediglich die SVP-
Fraktion lehnte die Motion ab. 26

MOTION
DATUM: 01.03.2011
FABIO CANETG
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Corrado Pardini (sp/ps, BE) affirme que les risques de conflit d'intérêt, entre
l'entreprise de révision et une banque ou assurance, lors d'un audit comptable ou
prudentiel, sont omniprésents étant donné la taille limitée du marché des entreprises
de révision. Dès lors, plusieurs irrégularités n'arriveraient jamais à l'oreille de la FINMA.
Une motion souhaite donc étendre le rôle de la FINMA dans le cadre de la loi sur la
surveillance des marchés financiers (LFINMA). Quatre mesures sont proposées pour
élargir les compétences de la FINMA. Elle deviendrait responsable de fixer l'étendue et
le contenue de la révision, de définir le mandat et l'entreprise de révision, de facturer
les frais à la société auditée et de réceptionner le rapport de révision. 
Pour sa part, le Conseil fédéral a estimé que les risques de conflits d'intérêts avaient
été résorbés lors des récentes modifications de la loi sur la surveillance de la révision
(LSR). En effet, les entreprises de révision sont désormais sous la loupe de l'Autorité
fédérale de surveillance en matière de révision (ASR). De plus, il a précisé que le rapport
sur l'activité de la FINMA, en réponse aux postulats de Konrad Graber (cvp/pdc, LU)
12.4095, de Thomas de Courten (svp/udc, BL) 12.4121, de Daniela Schneeberger
(fdp/plr, BL) 12.4122 et Dominique de Buman (cap/pdc, FR) 13.3282 évaluait
positivement la surveillance de la FINMA. Lors du vote à la chambre du peuple, la
motion a été rejetée par 137 voix contre 51. Les voix du Parti socialiste et des Verts n'ont
pas été suffisantes. 27

MOTION
DATUM: 04.05.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
demande au Conseil fédéral, par l’intermédiaire d’une motion, un projet de
modification de la loi sur la surveillance des marchés financiers (LFINMA). Plus
précisément, la CER-CN préconise une séparation plus claire du mandat qui incombe
au Parlement et au gouvernement, et du mandat qui revient à l’Autorité fédérale de
surveillance des marchés financiers (FINMA). Une minorité de la commission soutient le
rejet de la motion. 
De son côté, le Conseil fédéral s’est opposé à la motion. Il a précisé qu’une séparation
absolue entre l’activité réglementaire et la surveillance entraînerait des charges
considérables pour l’Administration fédérale. En outre, le Conseil fédéral s’est réservé
le droit de transformer la motion en mandat d’examen en cas d’acceptation de la
première chambre. Au final, lors du vote, le Conseil national a adopté la motion par 126
voix contre 52. Seul le camp rose-vert s’est opposé à la motion. 28

MOTION
DATUM: 06.03.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Erich Ettlin (pdc, SO) a déposé une motion pour recentrer l'activité législative de
l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA). En effet, il estime
que la FINMA empiète sur les responsabilités du Parlement, ou en d'autres termes,
qu'elle édicte des règles alors que l'activité réglementaire est à la charge du législateur.
La motion souhaite donc que la FINMA se concentre sur son activité de surveillance au
lieu d'envisager des projets de circulaires qui auraient un impact législatif. 
Si le Conseil fédéral a affirmé sa volonté de mieux définir les responsabilités qui
incombent au Parlement, au gouvernement et à la FINMA, il propose de rejeter la
motion car d'autres travaux sont déjà en cours. Ainsi, sur la problématique de la
répartition des responsabilités, le Conseil fédéral rapporte que la motion Landolt (pbd,
GL) 17.3317 et la motion CER-CN 17.3976 ont déjà été adoptées au Conseil national.
Puis, sur la thématique des circulaires de la FINMA, il précise que les postulats Germann
(udc, SH) 17.3620 et Vogler (pdc, OW) 17.3566 ont également été acceptés. Finalement,
le Conseil des États a transmis l'objet à sa commission compétente pour un examen
détaillé. 29

MOTION
DATUM: 24.09.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

En décembre 2017, l'Union européenne (UE) a publié une «liste noire» des juridictions
fiscales non coopératives. Cette liste se base sur des critères de transparence fiscale,
de fiscalité équitable et les standards du Base Erosion and Profit Shifting (BEPS) de
l'OCDE. 
Le parlementaire Cédric Wermuth (ps, AG) a déposé une motion pour que le Conseil
fédéral envisage des mesures et des sanctions pour les juridictions sur la liste noire. Il
propose également que le Conseil fédéral procède à un examen complémentaire et à
l'ajout d'autres juridictions fiscales non coopératives si nécessaire. La motion suit le
débat sur les paradise papers, et vise donc une prise en compte autonome de la liste
noire. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. D'une part, il estime qu'une base
légale manque pour appliquer la volonté de la motion. D'autre part, il privilégie une
approche multilatérale. La motion a été rejetée à la chambre du peuple par 136 voix

MOTION
DATUM: 12.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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contre 52. Les voix du Parti socialiste et des verts n'ont pas été suffisantes. 30

Bien que transmise à la Commission de l'économie et des redevances du Conseil des
Etats (CER-CE) pour examen préalable, la motion du parlementaire Erich Ettlin (pdc,
OW) a été retirée. Son objectif était de recentrer l'activité législative de la FINMA.

MOTION
DATUM: 03.07.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de positionner la place financière helvétique comme leader de la finance durable,
Beat Jans (ps, BS ) a déposé une motion qui charge le Conseil fédéral d'établir un plan
d'action pour une place financière durable. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion, mais a indiqué qu'il soutenait le postulat
19.3127 qui vise une évaluation de la compétitivité de la place financière en terme de
durabilité. 
La motion a été classée, faute d'un examen dans le délai imparti.

MOTION
DATUM: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Dans le débat sur la finance durable, Cédric Wermuth (ps, AG) a déposé une motion qui
charge le Conseil fédéral d'établir les bases légales pour contrôler la compatibilité des
produits et services financiers avec les objectifs de durabilité de l'Accord de Paris. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la révision de la loi sur le
CO2 favorisait des mesures volontaires des acteurs du marché financier plutôt qu'un
mécanisme légal. 
La motion a été classée faute d'un examen dans un délai de deux années.

MOTION
DATUM: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Cédric Wermuth (ps, AG) charge le Conseil fédéral d'imposer aux prestataires de
services financiers de se renseigner sur la valeur de la dimension écologique dans les
profils de risques de leurs clients. 
Le Conseil fédéral a proposé au Parlement de rejeter la motion. Il a rappelé que le
critère écologique, en termes d'objectifs de placement, avait été retiré, par le
Parlement, de la loi sur les services financiers (LSFin) en 2018. 
La motion a été classée car son examen n'a pas été achevé dans un délai de deux
années.

MOTION
DATUM: 19.03.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Étant donné l'entrée en vigueur, en février 2020, de l'ordonnance relative à la loi sur la
surveillance des marchés financiers (LFINMA), la Commission de l'économie et des
redevances du Conseil des États (CER-CE) a recommandé à l'unanimité le rejet de la
motion de sa commission soeur (CER-CN) qui préconisait une séparation des activités
de réglementation et de surveillance de la FINMA. En effet, la CER-CE considère que
l'entrée en vigueur de l'ordonnance a éclairci la collaboration entre la FINMA et le
Département fédéral des finances (DFF). En outre, la commission a précisé que la
motion 17.3317, qui questionnait également la répartition des responsabilités de la
FINMA, avait déjà été classée. Elle préconise donc une issue similaire pour la motion
17.3976.
Le Conseil des États a suivi la recommandation de la CER-CE et a donc classé
tacitement la motion. 31

MOTION
DATUM: 01.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Nationalbank

La parlementaire Jacqueline Badran (ps, ZH) estime que la Banque nationale suisse (
BNS) doit prendre en compte les objectifs de l'Accord de Paris dans sa politique
d'investissement. La motion s'inscrit dans le débat sur la finance durable. Le Conseil
fédéral a recommandé le rejet de la motion. Il a précisé que la politique de la BNS
suivait uniquement un objectif de stabilité économique, et non pas des objectifs
politiques ou stratégiques. La motion a été classée car elle n'a pas été examinée dans
un délai de deux ans.

MOTION
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Afin de répondre à la crise économique induite par la crise sanitaire du Covid-19, Beat
Rieder (centre, VS) a proposé au Conseil fédéral de créer un fonds souverain. Les
objectifs prioritaires de ce fonds souverain seraient de stabiliser l’économie, de
préserver les secteurs économiques indispensables comme la santé ou les transports,
et les entreprises d’importance systémique de rachat par des entreprises étrangères. 
Le Conseil fédéral s’est opposé à la motion. En effet, il a, d’un côté, rappelé les
nombreux programmes de relance conjoncturelle qui ont été élaborés, et d’un autre
côté, indiqué que les marchés du crédit fonctionnaient en Suisse. 
Afin de statuer sur la motion, la Commission de l’économie et des redevances du
Conseil des États (CER-CE) a auditionné des représentants de la Banque nationale
(BNS), de l’économie et des cantons. A la suite de ces auditions, la motion a été retirée.
Le sénateur valaisan a estimé que la pertinence de la motion s'était délitée avec la fin
de la crise du Covid-19. Une motion similaire avait été déposée au Conseil national (Mo.
20.3331). Elle a également été retirée. 32

MOTION
DATUM: 14.01.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin de répondre à la crise économique induite par la crise sanitaire du Covid-19,
Martin Candinas (centre, GR) a proposé au Conseil fédéral de créer un fonds souverain.
Les objectifs prioritaires de ce fonds souverain seraient de stabiliser l’économie, de
préserver les secteurs économiques indispensables, comme la santé ou les transports,
et les entreprises d’importance systémiques de rachat par des entreprises étrangères,
ou encore de stimuler la relance économique. 
Le Conseil fédéral s’est opposé à la motion. En effet, il a, d’un côté, rappelé les
nombreux programmes de relance conjoncturelle qui ont été élaborés, et d’un autre
côté, indiqué que les marchés du crédit fonctionnaient en Suisse.
La motion a finalement été retirée. Le député  a estimé que la pertinence de la motion
s'était délitée avec la fin de la crise du Covid-19. Une motion similaire avait été déposée
au Conseil des États (Mo. 20.3416). Elle a également été retirée. 33

MOTION
DATUM: 15.03.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le Conseil fédéral s'est engagé en faveur de la finance durable, notamment à
la suite des Accords de Paris, Baptiste Hurni (ps, NE) considère que les décisions
d'investissements de la Banque nationale suisse (BNS) sont parfois en inadéquation
avec l'objectif d'évolution vers une société helvétique à faible émission de gaz à effet
de serre. En outre, il précise que la «culture de l'opacité de la BNS»  renforce les
risques d'une dérive vers des investissements non durables. Afin de répondre à cette
problématique, il préconise la création d'un comité d'éthique, sur le modèle du fond
souverain Norvégien. Ce comité d'éthique n'influencerait pas la politique monétaire,
mais pourrait exclure certaines actions, et donc certaines entreprises, du catalogue
d'investissements de la BNS. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a brandi l'indépendance de la BNS ainsi
que son objectif prioritaire de mise en œuvre de sa politique monétaire. De plus, il a
indiqué que la BNS panache ses investissements afin de réduire ses risques, et prend
déjà en compte des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance afin
d'exclure certaines entreprises. Finalement, le Conseil fédéral a adouci son discours et
proposé d'intégrer la possibilité de créer un comité d'éthique dans son rapport sur le
postulat 20.3012. 
La motion a été rejetée par 116 voix contre 64 et 3 abstentions au Conseil national. Seul
le camp rose-vert a voté en faveur de la motion. 34

MOTION
DATUM: 08.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Banken

Ihren Schatten voraus warfen im Berichtsjahr 2014 zwei Motionen aus den Reihen der
SP und der SVP. Beide forderten, die Eigenkapitalanforderungen für systemrelevante
Banken zu erhöhen. Konkret schwebte den Genossen eine ungewichtete
Eigenkapitalquote von mindestens 10 Prozent vor, während die Motion der SVP-Fraktion
eine Höhe von 6 Prozent für systemrelevante Institute vorschlug. Beide Geschäfte
wurden, obwohl sie bis zum Jahresende 2014 nicht in den Räten behandelt wurden,
verschiedentlich von den Medien aufgegriffen, im Speziellen im Zusammenhang mit der
Publikation des Expertenberichts der Gruppe „Brunetti II“ zur Finanzmarktstrategie
(siehe unten, Finanzplatz und Bankgeheimnis). 35

MOTION
DATUM: 06.12.2014
FABIO CANETG
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In Sachen Finanzstabilität im EFD pendent war zum Jahresende eine Motion der WAK-
NR. Das 2013 überwiesene Begehren hatte gefordert, die Eigenkapitalanforderungen
für nicht-systemrelevante Banken in einer gesonderten Verordnung festzulegen. Die
Anforderungen sollten zudem in einem „korrekten“ Verhältnis zu den
Eigenkapitalanforderungen für systemrelevante Banken stehen. 36

MOTION
DATUM: 31.12.2014
FABIO CANETG

Eine 2012 überwiesene Motion Lüscher (fdp, GE), die Anpassung von Schweizer Recht
im Angesicht der sich damals abzeichnenden Einführung der US-Regulierung FATCA
gefordert hatte, war am Jahresende im EFD hängig. 37

MOTION
DATUM: 31.12.2014
FABIO CANETG

Eine weitere veraltete Motion, die 2010 im Angesicht der Verhandlungen um die
Vergangenheitsbewältigung – im Speziellen bezüglich Deutscher Schwarzgelder –
eingereicht worden war, war im Berichtsjahr 2014 nach wie vor im Ständerat (Zweitrat)
hängig. Die Motion verlangte, dass der Bundesrat eine möglichst breit angelegte
Einführung einer Abgeltungssteuer anstreben solle, was seit dem Scheitern des
Abgeltungssteuerabkommens mit Deutschland 2011 als illusorisch galt und deshalb nicht
weiterverfolgt wurde. 38

MOTION
DATUM: 31.12.2014
FABIO CANETG

Landwirtschaft

Agrarpolitik

La motion Chiesa (udc, TI), discutée dans le cadre de la session extraordinaire sur
l'approvisionnement, a été acceptée par 28 voix contre 15 et deux abstentions. Une
majorité de la chambre haute exige du Conseil fédéral qu'il reporte ses plans
d'allocation de 3.5 pour cent de terres d'assolement à la promotion de la
biodiversité. 39

MOTION
DATUM: 21.09.2022
KAREL ZIEHLI

La motion déposée par le sénateur valaisan Beat Rieder (centre), qui vise une
suppression de la mesure édictée par le Conseil fédéral d'allouer 3.5 pour cent des
terres assolées à des surfaces de promotion de la biodiversité à partir de 2024, a été
acceptée par 30 voix contre 15 par le Conseil des Etats. Les discussions ont eu lieu à
l'occasion de la session extraordinaire sur l'approvisionnement convoquée par la
fraction UDC. 40

MOTION
DATUM: 21.09.2022
KAREL ZIEHLI

La motion Chiesa  (udc, TI) a été rejetée par le Conseil national. Aucun membre de la
commission n'estimait nécessaire de soutenir ce texte alors qu'une proposition
similaire a récemment été refusée par la chambre basse. De plus, d'après la
commission, la demande de l'élu tessinois a été mise en œuvre par le Conseil fédéral.
En effet, ce dernier a décidé de reporter d'une année l'obligation de dédier 3.5 pour
cent des surfaces assolées à la biodiversité, comme expliqué par le rapporteur de la
CER-CN, Olivier Feller (plr, VD). 41

MOTION
DATUM: 14.12.2022
KAREL ZIEHLI

Contre l'avis de la majorité de la Commission de l'économie et des redevances du
Conseil national (CER-CN), la motion Rieder (centre, VS) a été rejetée par la chambre
basse. Après qu'elle a été acceptée par le Conseil des Etats, la CER-CN avait pris
position en faveur d'un texte qui aurait permis d'enterrer le projet du Conseil fédéral.
Ce dernier prévoyait d'octroyer 3.5 pour cent des surfaces assolées à la biodiversité.
Comme expliqué par le rapporteur francophone de la commission, Olivier Feller (plr,
VD), aller de l'avant avec une telle mesure affaiblirait la sécurité alimentaire du pays,
alors que la guerre en Ukraine montre à quel point il est important d'y faire attention.
Défendant la minorité de la commission, Kathrin Bertschy (pvl, BE) a, au contraire,
rétorqué que c'est bien la perte massive de biodiversité qui affaiblit la sécurité
alimentaire du pays, une baisse du nombre de pollinisateurs induisant une baisse des
récoltes. Pour l'élue bernoise, les facteurs sur lesquels il serait possible d'agir s'agissant
de la sécurité alimentaire sont la réduction de la production de fourrage animal – 60
pour cent des surfaces assolées sont dédiées à cela en Suisse –, la réduction du
gaspillage alimentaire et la protection des terres contre le mitage du territoire.
Soutenant la minorité Bertschy, Guy Parmelin a tenu à préciser que ces 3,5 pour cent

MOTION
DATUM: 14.12.2022
KAREL ZIEHLI
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pourront être cultivés, par exemple, pour moitié avec des cultures de céréales en lignes
de semis espacées, un « mode de production [...] favorable à la biodiversité,
économiquement intéressant, avec un rendement légèrement inférieur au rendement
courant ». L'impact de cette mesure devrait donc être limité sur la sécurité alimentaire.
Les arguments du conseiller fédéral et de la députée vert'libérale ont fait mouche, une
majorité des membres du Conseil national se ralliant à la minorité Bertschy résultant,
par 97 voix contre 89 et 4 abstentions, au rejet de la motion du sénateur Rieder. La
moitié des élu.e.s du PLR ainsi que 3 député.e.s du Centre ont rejoint les voix
socialistes, vert-e-s et vert'libérales pour former une majorité. 42

Jagd

Auch der Ständerat befürwortete die Motion Landolt (bdp, GL), welche das Ziel verfolgt,
die heutigen „Jagdbanngebiete“ in „Wildtierschutzgebiete“ umzubenennen, da der
ursprüngliche Begriff veraltet sei und dem heutigen Sinn dieser Zonen nicht mehr
gerecht werde. Früher seien die Zonen entstanden, da man Gebiete wollte, in welchen
die Wildtiere vor Jägern geschützt werden. Heute aber dienen die Zonen nicht mehr
primär dem Schutz vor der Jagd, sondern allgemein dem Schutz vor möglichen
menschlichen Störungen. Dass mit der Umbenennung keine Veränderungen der
Gesetzeslage oder der Kompetenzaufteilung zwischen Bund und Kantonen
einhergehen, versicherte Bundesrätin Doris Leuthard. Dies bestätigte auch die
Stellungnahme des Bundesrates auf eine ebenfalls von Landolt eingereichte
Interpellation (Ip. 14.4106), in der er verschiedene Fragen zu einer nach Annahme der
Motion fälligen Revision der Verordnung über eidgenössische Jagdbanngebiete (VEJ)
stellte. In dieser Antwort hielt der Bundesrat fest, dass bei einer Annahme der Motion
zwar eine Revision notwendig würde, dass aber keine weiteren Änderungen der
Kompetenzaufteilung zwischen Bund und Kantonen geplant sei und alle betroffenen
Bevölkerungsgruppen und Ämter frühzeitig in den Revisionsprozess einbezogen
würden. 
Mit der Annahme der Motion in der zweiten Kammer wurde das Anliegen nun an den
Bundesrat überwiesen. 43

MOTION
DATUM: 03.12.2015
LAURA SALATHE

La motion Landolt (pbd, GL) demandant à changer le nom des districts francs en
«zone de protection de la faune sauvage» a été classée. La demande formulée par le
député glaronnais a, en effet, été incluse dans la révision de la loi sur la chasse. 44

MOTION
DATUM: 08.05.2019
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national a, par 121 voix contre 60 et 6 abstentions, suivi la volonté d'Isabelle
Chevalley (pvl, VD) d'interdire l'importation de trophées de chasse provenant de
certains animaux protégés par la CITES. Représentant le Conseil fédéral, Alain Berset a
plaidé, en vain, pour la poursuite d'une approche multilatérale sur ces questions,
notamment en s'engageant pour cela au sein de la CITES même. Une telle interdiction
unilatérale minerait la crédibilité de la Suisse. Les partis de gauche et les verts'libéraux
ont unanimement soutenu la demande formulée par Isabelle Chevalley. Le Centre n'a vu
que trois de ses membres s'y opposer tandis que les groupes du PLR et de l'UDC se
sont montrés bien plus sceptiques. 45

MOTION
DATUM: 10.03.2021
KAREL ZIEHLI

Lors de la session de printemps 2022, le Conseil des Etats a débattu de la motion
Chevalley (pvl, VD) acceptée dans la première chambre avec une majorité confortable.
La commission de la chambre haute en charge du dossier s'est pourtant prononcée
pour un rejet de celle-ci, estimant qu'une interdiction d'importation de certains
trophées pourrait se montrer contre-productive, alors que la Cites privilégie le
multilatéralisme et non les solutions unilatérales. Défendant la minorité, Maya Graf
(verts, BL) a rappelé que lorsqu'on parle de trophées, il s'agit d'animaux tels que les
lions, les éléphants, les rhinocéros ou encore les ours polaires. 602 de ces trophées ont
été importés en Suisse en 2019. Selon l'élue écologiste, seul un pourcentage insignifiant
des montants engrangés par la chasse aux trophées est reversé à la protection de la
biodiversité et aux populations locales, contrant ainsi l'un des arguments soutenus par
la majorité. S'appuyant sur une prise de position du WWF, opposé à cette motion,
Matthias Michel (plr, ZG) en a appelé à ne pas céder aux arguments moraux mais bien de
regarder les effets sur place d'une telle interdiction d'importation. Selon l'organisation
environnementale, une chasse aux trophées régulée permet une meilleure protection
des espèces menacées, notamment par une baisse du braconnage. Alain Berset, pour le

MOTION
DATUM: 30.05.2022
KAREL ZIEHLI
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Conseil fédéral, s'est également dit convaincu qu'une régulation des importations dans
le cadre de la Cites ne peut qu'être plus efficace qu'une interdiction complète. Au vote,
la motion n'a pas réussi à passer la rampe du Conseil des Etats, refusée par 22 voix
contre 17 et 2 abstentions. 46

Landwirtschaft und Umweltschutz

Les chambres ont classé la motion demandant un plan d'action pour la santé des
abeilles. Une minorité de la CEATE-CN proposait de ne pas la classer, estimant que les
mesures prises suite à l'acceptation de la motion n'étaient pas suffisantes. Cette
proposition a toutefois été rejetée par 103 voix contre 56 et 2 abstentions. Le Conseil
fédéral avait également fait valoir qu'il était encore actif sur cette question, publiant
encore fin 2016 un rapport sur la mise en œuvre du plan d’action national pour la santé
des abeilles afin de poursuivre ses efforts. 47

MOTION
DATUM: 12.06.2017
KAREL ZIEHLI

Sans discussion, le Conseil national accepte la motion Guhl (pbd, AG) exhortant les
autorités à enrayer la disparition des abeilles et des autres insectes. Ce texte, soutenu
par le Conseil fédéral, demande à la Confédération d'appliquer notamment le plus
rapidement possible toutes les mesures édictées dans le rapport d'expert.e.s établi en
réponse à la motion de la CEATE-CN intitulée «Plan d'action national pour la santé des
abeilles». La motion souhaite également que la sauvegarde des insectes soit pensée de
manière transversale (agriculture, forêts, aménagement du territoire, transports,
économie, formation, etc.) et que la Confédération établisse de manière régulière des
comptes rendus de la situation et des efforts déployés afin de protéger les insectes. 48

MOTION
DATUM: 21.06.2019
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a tacitement accepté la motion Guhl (pbd, AG) visant à enrayer la
disparition des abeilles et des autres insectes. Tant la commission en charge que le
Conseil fédéral (et le Conseil national) ont soutenu ce texte, reconnaissant tous que la
situation est problématique. Ainsi, Simonetta Sommaruga a annoncé qu'il était temps
d'appliquer les mesures recommandées par les experts, comme demandé par la
présente motion. Elle a rappelé l'importance des insectes, notamment pour les cultures
qui sont à 75 pour cent dépendantes de la pollinisation générée par ces animaux. La
ministre de l'environnement a rappelé qu'il est donc impératif de leur offrir
suffisamment de surfaces de haute qualité, reliées les unes aux autres afin de leur
assurer de bonnes conditions de survie. 49

MOTION
DATUM: 03.06.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national n'a pas voulu de la motion Klopfenstein Broggini (vert-e-s, GE)
visant à renforcer l'agroforesterie, une technique consistant à combiner les cultures
avec les arbres et arbustes. L'élue genevoise a essayé de convaincre le plénum en listant
les nombreux effets positifs de telles techniques, "bénéfiques à la fois pour les
cultures, pour les arbres, pour les sols et le bien-être animal". Citant une étude
d'Agroscope, elle a argué que le déploiement de l'agroforesterie en Suisse permettrait
de compenser une quantité non-négligeable d'émissions de gaz à effet de serre du
monde agricole. Le Conseil fédéral, par la voix de Guy Parmelin, reconnait pleinement
l'importance que l'agroforesterie aura pour une agriculture de plus en plus mise sous
pression par le réchauffement climatique. C'est la raison pour laquelle cette technique
figurera sans doute dans la «Stratégie Climat pour l'agriculture et l'alimentation» de la
Confédération, actuellement en préparation. C'est également dans l'optique de
développer une agriculture plus résiliente que les autorités ont lancé un projet pilote
– regroupant environ 140 exploitations – en collaboration avec certains cantons
romands et qui a pour but de développer une agroforesterie adaptée aux conditions
locales. La phase pilote se terminant en 2028, un soutien ciblé à cette technique de
culture ne sera décidé qu'a posteriori. Delphine Klopfenstein Broggini n'a trouvé le
soutien que du Parti socialiste, des Vert'libéraux et des Vert-e-s (109 voix contre 83). 50

MOTION
DATUM: 02.05.2023
KAREL ZIEHLI
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Le Conseil fédéral avait décidé, dans le cadre de sa volonté de réduire les produits
phytosanitaires et la réduction des rejets d'intrants fertilisants, d'instaurer une
exigence de 3,5 pour cent de surfaces de promotion de la biodiversité dans les
grandes cultures. Alors que cette mesure devait entrer en vigueur en 2023, la situation
instable avec la guerre en Ukraine a incité le Conseil fédéral à la repousser à 2024.
Selon l'USP et BioSuisse qui se sont exprimées ensemble à ce sujet au printemps 2023,
la mise en oeuvre de cette mesure est complexe et prend du temps. Il a donc été
demandé de repousser encore cette exigence d'une année supplémentaire, c'est-à-
dire en 2025. Cette doléance a été reprise par la sénatrice saint-galloise Esther Friedli
(udc, SG) qui suggère au Conseil fédéral de s'asseoir à une table avec les acteurs du
terrain pour repenser cette mesure. Consciente de la nécessité de préserver la
biodiversité, la sénatrice UDC rappelle toutefois que «auch bei gut gemeinten
Massnahmen gilt: Gut gemeint ist nicht immer gut». Elle a ainsi évoqué des cas
d'exploitations tentant de contourner la volonté du législateur, soit en cultivant des
surfaces qui étaient jusqu'à présent dédiées à la biodiversité pour les utiliser dans un
deuxième temps afin de répondre à ces nouvelles exigences, soit en n'annonçant plus
les grandes surfaces agricoles, cette mesure ne s'appliquant qu'aux domaines
possédant plus de 3 hectares de terres ouvertes. De plus, les producteurs de semences
ont annoncé être proche de la rupture de stock s'agissant des semences pour les
bandes fleuries. Toutes ces incertitudes pourraient finalement nuire à la biodiversité
selon l'élue saint-galloise, car une bonne collaboration avec le monde agricole est
nécessaire. Ses propos ont été suivis des prises de parole du centriste Othmar
Reichmut (SZ) et de l'écologiste et paysanne Maya Graf (BL), tous deux en faveur de la
motion. Cette dernière souhaite que cette année supplémentaire soit utilisée pour
réfléchir à d'autres solutions, comme la prise en compte des cultures extensives ou des
cultures mélangeant céréales et sous-cultures de fleurs.
Conscient des défis et des retours des acteurs sur le terrain, le conseiller fédéral en
charge des questions agricoles, Guy Parmelin, a quand même demandé à la chambre
haute de rejeter cette motion. Ses services s'attèleront, quoi qu'il arrive, à une
adaptation de cette mesure pour 2025. La position du Conseil fédéral n'a été suivie que
par 9 parlementaires issus du PLR et de la gauche, tandis que 30 autres sénatrices et
sénateurs de droite comme de gauche ont soutenu la proposition Friedli. 
À noter que ce n'est pas la première fois que cette mesure est débattue en chambre,
alors que l'UDC avait convoqué une session extraordinaire sur l'approvisionnement du
pays en denrées alimentaires en 2022 (au Conseil national et au Conseil des Etats). De
plus, quelques jours avant les délibérations sur cette présente motion, la chambre
haute rejetait une initiative déposée par le canton de Genève pour un abandon total de
l'exigence des 3,5 pour cent. 51

MOTION
DATUM: 28.09.2023
KAREL ZIEHLI

«Landwirte setzen ein erstes Zeichen» titre l'Aargauer Zeitung. Lors de la première
session de cette nouvelle législature, les représentants et représentantes de
l'agriculture conventionnelle se sont imposées sur le tout premier objet parlementaire
débattu au Conseil national, qui demandait de repousser d'une année supplémentaire
la mesure obligeant les agricultrices et agriculteurs à consacrer 3.5 pour cent des
surfaces assolées à la promotion de la biodiversité. C'est une longue discussion
politique qui s'achève ainsi, alors que cette mesure a été amplement débattue lors
d'une session spéciale convoquée par l'UDC en 2022. Représentant la majorité de la
CER-CN, Marcel Dettling (udc, SZ) — lui-même agriculteur — a énuméré les raisons pour
lesquelles ce délai devait être instauré. Il a notamment parlé de la nécessité de prendre
en compte une série de mesures déjà existantes mais non considérées dans le projet
du Conseil fédéral. Le parlementaire agrarien a insisté sur les efforts d'ores et déjà
fournis par l'agriculture s'agissant des surfaces dédiées à la biodiversité. Alors que les
paysan.ne.s doivent dédier 7 pour cent de leurs surfaces à cet usage, la moyenne suisse
atteint 19 pour cent par domaine. Repousser la mise en œuvre de cette mesure d'une
année permettrait ainsi de réévaluer certains points et de clarifier la question des
surfaces considérées pour le calcul de ces 3.5 pour cent. 
Représentant la minorité, Kathrin Bertschy (pvl, BE) est revenue sur l'historique de
cette mesure, rappelant qu'elle faisait partie d'un paquet de mesures qui servait de
contre-projet informel à l'initiative sur les pesticides (initiative pour une eau potable
propre et à l'initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse). En
connaissance de cause, le corps électoral avait alors rejeté ces deux initiatives. Ce que
l'élue bernoise critique, c'est le non-respect des institutions et des processus
démocratiques. Elle a également souligné les bénéfices d'une telle mesure pour
l'agriculture, alors que les insectes auxiliaires permettent de lutter contre les nuisibles
et d'ainsi réduire la quantité totale de pesticides déversés. Les agricultrices et
agriculteurs pourraient ainsi économiser sur l'achat de ces produits. A la suite d'une
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question de Jacques Nicolet (udc, VD) sur la prétendue intelligence de cette mesure,
alors qu'une quantité importante de céréales ne pourrait plus être produite, Kathrin
Bertschy a rappelé qu'il s'agit pour les productrices et producteurs de déplacer les
surfaces de promotion de la biodiversité à un autre endroit et non pas d'en créer des
supplémentaires. Elle n'a pas hésité à l'attaquer sur les proportions dérisoires de ces
surfaces en comparaison de celles dévolues à la production de fourrages animaliers,
qui représentent 60 pour cent des surfaces arables totales.
Au nom du Conseil fédéral, le ministre en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, s'est lui
aussi opposé à la motion. Il s'agit, selon lui, d'être de bonne foi et de ne pas repousser
d'une année supplémentaire cette mesure, alors que le monde agricole a d'ores et déjà
bénéficié d'une année supplémentaire pour s'adapter. Il a d'ailleurs clamé que les
cantons sont prêts, l'entrée en vigueur étant planifiée pour le mois suivant. Le ministre
de l'agriculture a également tenu à évoquer le changement de position de Bio-Suisse et
IP-Suisse, organismes qui représentent 50 pour cent des exploitations et qui avaient en
premier lieu soutenu cette motion. Les deux organisations se sont par la suite toutefois
rétractées dans une prise de position commune, s'opposant à un changement des
règles au tout dernier moment. La plupart des exploitations se sont en effet déjà
préparées pour 2024. Guy Parmelin a finalement assuré qu'une évaluation de cette
mesure — suivie d'adaptations en 2025 si cela s'avérait nécessaire — interviendrait dès
son application.
Une large majorité du Conseil national (119 voix contre 68 et 4 abstentions) a été sourde
aux promesses du ministre de l'agriculture, estimant nécessaire de repousser à 2025
l'obligation d'allouer 3.5 pour cent des terres arables en surfaces de promotion de la
biodiversité. La motion est ainsi transmise au Conseil fédéral.
Dans les médias, il a été question de la puissance du lobby paysan dans ce nouveau
Parlement, alors que le contre-projet à l'initiative Biodiversité sera rejeté quelques
jours plus tard — «2:0 für die Bauern» a-on pu lire dans l'Aargauer Zeitung qui termine
ainsi son article: « Es wird gemunkelt, dass die Bauern mit einem Abstimmungssieg an
der Urne ihre Macht und den Mythos der Unbesiegbarkeit weiter ausbauen möchten»,
de quoi augurer d'une législature de combat entre les milieux paysans conservateurs et
les protectrices et protecteurs de l'environnement. 52

Tierhaltung, -versuche und -schutz

La nécessité de préserver certaines races indigènes d'animaux de rente digne d'être
conservées fait consensus au sein de la Chambre haute. Sur proposition de Beat Rieder
(centre, VS), les sénatrices et sénateurs ont accepté une motion, soutenue par le
Conseil fédéral, qui vise une modification d'ordonnances permettant de promouvoir les
races indigènes qui représentent un intérêt, que ce soit le cheval des Franches-
Montagnes, le mouton à nez noir du Valais, la chèvre Nera Verzasca ou encore la poule
d'Appenzell huppée. La Politique agricole 22+ (PA 22+) prévoyait de telles mesures,
mais celle-ci ayant été suspendue, il est important, selon l'élu valaisan, de prendre
rapidement des mesures afin de faire face au recul du nombre d'individus de certaines
de ces races. Une solution pourrait être l'introduction d'une prime par animal qui
permettrait de soutenir les éleveurs et éleveuses possédant ces races. 53

MOTION
DATUM: 03.06.2021
KAREL ZIEHLI

C'est à l'unanimité et sans discussion que le Conseil national a donné son feu vert à la
motion Rieder (centre, VS) ayant pour but de préserver certaines races indigènes
d'animaux de rente. Le Conseil fédéral, favorable au texte, est maintenant appelé à
agir. 54

MOTION
DATUM: 14.12.2021
KAREL ZIEHLI

La motion Rieder (centre, VS) a été classée par les deux chambres, le Conseil fédéral
ayant modifié l'ordonnance sur l'élevage (OE) afin de soutenir financièrement la
sauvegarde des races indigènes. 55

MOTION
DATUM: 12.06.2023
KAREL ZIEHLI
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Suite aux conséquences conjoncturelles du Covid-19, le groupe des Verts considère
que la relance économique induite par le Conseil fédéral doit se teinter de vert. Pour
être précis, le groupe estime qu'il est nécessaire de lancer un programme d'impulsion
dans les domaines de l'énergie et de la biodiversité. L'objectif sous-jacent de la motion
est d'accélérer la mise en œuvre de la Stratégie énergétique 2050 et de la Stratégie
biodiversité. La motion préconise notamment des programmes d'encouragement pour
la rénovation des bâtiments, pour le développement des énergies renouvelables, pour
des synergies entre agriculture et forêt, pour des synergies entre milieux naturels et
réseau routier, et pour un renforcement de la protection des hauts-marais. 
Le Conseil fédéral estime qu'un tel programme d'impulsion n'est pas nécessaire. Dans
son contre-argumentaire, il a cité les nombreuses mesures déjà prises dans les
domaines de l'énergie et de la biodiversité: révision de la loi sur l'énergie (LEne),
révision de la loi sur l'approvisionnement en électricité (LApEl), révision de la loi sur le
CO2, ou encore des mesures en faveur de la protection de la biodiversité en forêt. 
En chambre, la motion a été rejetée par 118 voix contre 68. Les arguments des Verts
n'ont convaincu, au-delà de leurs sièges, que 37 députés et députées socialistes et 3
députés et députées du parti évangélique. 56

MOTION
DATUM: 09.05.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Wasserkraft

Mit Verweis auf den im Jahr 1975 aufgenommenen heutigen Artikel 76 Absatz 3 der
Bundesverfassung verlangte SVP-Ständerat Hannes Germann (SH) mit einer Motion, dass
bei einer Interessenabwägung zwischen Schutz- und Nutzungsinteressen die
verfassungskonforme angemessene Restwassermenge vorrangig betrachtet wird. Der
Bundesrat soll dazu dem Parlament eine Vorlage unterbreiten, welche das BAFU bei
einem Entscheid über die Bewilligung einer Erweiterung, Erneuerung oder Sanierung
einer Wasserkraftanlage dazu verpflichtet, Sach- und Rechtslagen vorzulegen.
Namentlich sollen dazu sowohl die energetischen als auch die finanziellen
Auswirkungen für angemessene Restwassermengen, für Mindestrestwassermengen und
für Einsparungen bei Restwassersanierungen geprüft und publiziert werden. 
Im Rat argumentierte der Schaffhauser, dass es im Grunde genommen nichts
Schlimmeres gäbe, als «einen Staudamm und nachher ein Rinnsal, bei dem man das
Gefühl hat, hier kann wirklich nicht mehr viel leben». Als Alternative für solche Rinnsale
nannte Germann das Potenzial bei der Fotovoltaik auf Schweizer Dächern und Fassaden
sowie die eliminierbaren Energieverluste im Gebäudebereich. 
Der Bundesrat stimmte in seiner Stellungnahme dem Motionär zu, dass bei der
Fotovoltaik und im Gebäudebereich noch erhebliches Potenzial bestehe. Die Motion
beantragte der Bundesrat jedoch zur Ablehnung, da der Vorschlag dazu führen würde,
dass es auch im Rahmen von konzessionsunabhängigen Bautätigkeiten aufgrund des
Vorrangs der Schutzinteressen zu Eingriffen in die wohlerworbenen Rechte der
Wasserkraftwerkbetreiber käme. Solche Eingriffe müssten die Kantone nach geltendem
Recht entschädigen. Die Alternative, die Kosten für die Schutzmassnahmen auf die
Betreiber zu überwälzen, würde den verfassungsmässigen Grundsätzen von Treu und
Glauben, der Eigentumsgarantie sowie der Wirtschaftsfreiheit zuwiderlaufen. Der
Bundesrat erklärte zudem die bereits unternommenen Schritte zur Verbesserung der
Artenvielfalt und Biodiversität, verwies jedoch auf den langen Zeithorizont für deren
Umsetzung. So müssen Betreiber von Wasserkraftwerken beispielsweise bei Neubauten
oder Konzessionserneuerungen die angemessenen Restwassermengen einhalten. Da
jedoch erst etwa ein Zehntel aller Anlagen eine Konzessionserneuerung erfahren hat,
werde es noch gut achtzig Jahre dauern bis alle Anlagen neu konzessioniert sind,
erklärte Bundesrätin Simonetta Sommaruga im Rat. Allgemein betrachtet stellte die
Energieministerin fest, dass «wir [der Bundesrat und der Motionär] nicht wirklich
Differenzen haben». Sie plädierte aber dafür, das Pendel zwischen Nutzungs- und
Schutzinteressen nicht auf eine Seite zu schlagen und damit «einen über lange Zeit
erarbeiteten Kompromiss, den viele mittragen können», zu gefährden. Überzeugt von
den Argumenten der Bundesrätin zog Germann sein Anliegen in der Ratsdebatte im
Sommer 2020 zurück. 57

MOTION
DATUM: 03.06.2020
MARCO ACKERMANN
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Alternativenergien

Du point de vue du député Kurt Fluri (plr, SO), la sécurité de l'approvisionnement en
énergie ne doit pas être garantie au détriment de la biodiversité. Dans sa motion, il cite
précisément le maintien des débits résiduels dans les cours d'eaux, définis par la loi
fédérale sur la protection des eaux (LEaux). Dans cette optique, il propose un
renforcement de l'énergie solaire afin de ne pas surexploiter les ressources
hydrauliques.
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a démontré les synergies entre l'énergie
solaire, qui fournit un surplus d'énergie en été, et l'énergie hydraulique, qui permet le
stockage d'énergie en prévision de l'hiver. De plus, il a confirmé que les critères
écologiques définis dans la LEaux étaient appliqués en Suisse.
La motion a été classée. Son examen n'a pas été achevé dans le délai de deux années.

MOTION
DATUM: 30.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Verkehr und Kommunikation

Eisenbahn

Eine im Februar 2021 eingereichte Motion der FK-SR verlangte, dass der Bundesrat die
Verschuldungsobergrenze der SBB vorübergehend anhebt, damit es bei den bereits
fortgeschrittenen Immobilienprojekten der SBB zu keinem Marschhalt komme. Die
Kommission befürchtete, dass dem Bund bei einem Stopp wichtige Ertragseinbussen
drohen würden und auch die Sanierung der SBB-Pensionskasse negativ tangiert würde.
Dieser Motion vorausgegangen war ein Entscheid der SBB, circa 40 ihrer
Immobilienprojekte aufgrund der angespannten finanziellen Situation vorübergehend
zu stoppen.
Der Bundesrat beantragte die Ablehnung der Motion. Er erläuterte, dass die
strategischen Ziele für die SBB dem Parlament respektive der zuständigen Kommission
jeweils vorgelegt würden. Mit der Konsultation über die strategischen Ziele 2019-2022
sei das Parlament folglich über die aktuell geltende Begrenzung der verzinslichen
Nettoverschuldung informiert worden. Die Sistierung der Investitionen in einige
Immobilienprojekte seien Teil von Sparmassnahmen gewesen, welche die SBB als
Reaktion auf die Verschlechterung ihrer finanziellen Lage aufgrund der Covid-19-Krise
vorgenommen habe. Ende Februar 2021 habe die SBB jedoch bereits kommuniziert,
dass diese sistierten Projekte dank einer Änderung der Finanzierungsmodalitäten bei
Beschaffungen nun doch teilweise realisiert werden könnten. Die temporäre Anhebung
ihrer Verschuldungsobergrenze sei somit nicht nötig, meinte der Bundesrat, da
vorübergehende Überschreitungen bereits möglich seien. Eine dauerhafte Anpassung
der Verschuldungsobergrenze werde er überdies in den nächsten Jahren prüfen. 
In der ständerätlichen Debatte in der Frühjahrssession 2021 meldeten sich mehrere
gegenüber der Motion positiv eingestellte Parlamentarierinnen und Parlamentarier zu
Wort. So argumentierte beispielsweise Olivier Français (fdp, VD), dass das Problem der
Verschuldung bei der SBB und weiteren Eisenbahnunternehmen akut sei und dass der
Bundesrat mit der Annahme der Motion gezwungen würde, dem Parlament Vorschläge
zu unterbreiten, wie mit diesem Problem umgegangen werden solle. Eva Herzog (sp, BS)
fügte an, dass es wichtig sei, in der coronabedingten Krise antizyklisch zu handeln.
Stefan Engler und Andrea Gmür-Schönenberger wiesen überdies darauf hin, wie wichtig
diese SBB-Immobilienprojekte auch für verschiedene Gemeinden und Städte seien,
zum Beispiel durch die Schaffung von Arbeitsplätzen oder durch Steuereinnahmen.
Verkehrsministerin Sommaruga ihrerseits bat um Ablehnung der Motion und warnte
davor, diese Obergrenze zukünftig zu weit zu erhöhen. Man könne nämlich nicht davon
ausgehen, dass es in der Immobilienwirtschaft immer nur gute Phasen geben werde.
Die Worte von Sommaruga vermochten den Ständerat aber nicht zu überzeugen. Er
stimmte der Motion mit  30 zu 8 Stimmen bei 2 Enthaltungen deutlich zu. 58

MOTION
DATUM: 16.03.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Im Gegensatz zum Ständerat lehnte der Nationalrat die Motion «Kein Stopp der
Immobilienprojekte der SBB, damit dem Bund und der Wirtschaft keine
zukunftsweisenden und rentablen Projekte entgehen» der FK-SR in der
Sommersession 2021 stillschweigend ab. Zuvor hatte die vorberatende FK-NR im Mai
2021 mitgeteilt, dass sie das Anliegen der Motion als bereits erfüllt ansehe. 59

MOTION
DATUM: 03.06.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Umweltschutz

Naturschutz

Angesichts der fortschreitenden Landschaftszerstörung forderte eine vom Nationalrat
als Postulat überwiesene Motion Ott (sp, BL) verstärkte Anstrengungen im Natur- und
Heimatschutz, namentlich beim Vollzug der bereits geschaffenen Gesetze. Der
Bundesrat anerkannte, dass der Schutz der natürlichen Lebensgrundlagen zu einer
vorrangigen Staatsaufgabe geworden sei, und sicherte zusätzliche Massnahmen für
einen wirksamen Gesetzesvollzug zu. Einen Schritt dazu stellte die Erhöhung der Mittel
für Beiträge zugunsten von Natur- und Heimatschutzaufgaben von CHF 8.4 Mio. (1985)
auf CHF 11.5 Mio. dar. Die Arbeiten an den verschiedenen Bundesinventaren, welche als
Grundlagen für die Erhaltung der einheimischen Tier- und Pflanzenarten von
Bedeutung sind, wurden fortgesetzt. Zwei Biotopinventare (Hochmoore und
Auengebiete) sind bereits fertiggestellt, ein drittes (Trockenstandorte) weit gediehen,
und eine Erhebung über die übrigen Feuchtgebiete ist in Planung. 60

MOTION
DATUM: 09.10.1986
KATRIN HOLENSTEIN

La Ligue suisse pour la protection de la nature et le WWF ont exigé une action
immédiate en faveur de la protection des marais. Selon eux, malgré l'acceptation de
l'initiative de Rothenthurm en 1987 qui stipulait que les marais doivent conserver ou
retrouver leur aspect d'avant le ler juin 1983, 100 d'entre eux ont souffert
d'interventions humaines ces dernières années (agriculture, tourisme, armée). Les
ordonnances et inventaires n'étant pas encore en vigueur, les cantons ne prendraient
aucune mesure de protection. En. conséquence, ces organisations ont demandé au
Conseil fédirai un arrêté fédéral urgent permettant une action rapide et effective. La
motion Huber (pdc, AG) déposée au Conseil des Etats et la motion Bircher (ps, AG) (Mo.
89.748) au Conseil national ont exigé la même chose pour obliger les cantons et les
communes à prendre leurs responsabilités. 61

MOTION
DATUM: 07.12.1989
SERGE TERRIBILINI

Um das Potential einheimischer erneuerbarer Energieträger, namentlich der
Ressourcen Holz und Wasser, zu fördern, verlangte Erich von Siebenthal (svp, BE) mit
einer im Berichtsjahr eingereichten Motion die Aufhebung aller eidgenössischen
Projekte und Strategien, die diesem Ziel im Wege stehen würden. Eine Annahme der
Motion würde nach Ansicht des Motionärs unter anderem die Sistierung der
Biodiversitätsstrategie bedeuten. In seiner ablehnenden Haltung verweist der
Bundesrat auf seine Anstrengungen, namentlich im Bereich der Waldpolitik (siehe oben)
und auf den zu verfassenden Bericht zu einer nachhaltigen Wasserstrategie, womit dem
Anliegen des Motionärs bereits entsprechend Rechnung getragen würde. Zudem wies
der Bundesrat explizit darauf hin, dass er an dem zwei Jahre zuvor erteilten Auftrag,
eine Biodiversitätsstrategie zu erarbeiten, festzuhalten gedenke. Dennoch stimmte eine
deutliche bürgerliche Mehrheit im Nationalrat für das Anliegen. Die UREK des
Ständerates beantragte ihrem Rat daraufhin mit 6 zu 5 Stimmen, die Motion in einen
Prüfungsantrag abzuändern. Der Ständerat folgte diesem Antrag und auch der
Nationalrat schloss sich, auf Empfehlung seiner einstimmigen Kommission, dieser
Änderung an. Somit ist der Bundesrat angehalten, in einem Bericht eine
Gesamtübersicht über mögliche Zielkonflikte zwischen Förderung erneuerbarer
Energien und anderen Bundesprojekten und -strategien aufzuzeigen. Der Entwurf für
eine Strategie Biodiversität Schweiz wurde im September in die Vernehmlassung
geschickt. 62

MOTION
DATUM: 06.12.2011
MARLÈNE GERBER

Eine von der UREK-NR eingebrachte Motion, die das Insektensterben bekämpfen will,
wurde in der Frühjahressession 2021 im Ständerat behandelt. Kommissionssprecher
Schmid (fdp, GR) informierte die kleine Kammer, dass das Anliegen in der
vorberatenden UREK-SR unbestritten war. Er wies aber im Namen der Kommission
darauf hin, dass bei der Auswahl der Massnahmen auf grösstmögliche Effektivität und
Effizienz geachtet werden solle. Umweltministerin Sommaruga ihrerseits zeigte sich
erfreut, dass die Motion zuvor im Ständerat auf Wohlwollen gestossen war. Sie machte
zudem darauf aufmerksam, dass nicht zuletzt die Wirtschaft von einer intakten
Biodiversität profitiere respektive auf diese angewiesen sei. Nach diesem Votum nahm
der Ständerat die Motion stillschweigend an. 63

MOTION
DATUM: 09.03.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Die Grüne Fraktion beantragte im Mai 2019, dass der Bundesrat den Aktionsplan
Biodiversität Schweiz intensivieren solle, damit die Strategie Biodiversität Schweiz und
die diesbezüglichen internationalen Verpflichtungen der Schweiz rasch umgesetzt
werden können. Dafür müsse der Bundesrat auch mehr finanzielle Mittel einsetzen. Die
Grünen argumentierten, dass es in der Schweiz schlecht um die Artenvielfalt bestellt
sei, was beispielsweise durch die regelmässigen Evaluationen des BAFU belegt sei.
Der Bundesrat zeigte sich ebenfalls besorgt über den Zustand der Biodiversität;
insbesondere der letzte IPBES-Bericht vom Frühjahr 2019 sei sehr besorgniserregend.
Daher unterstütze er auch jegliche Anstrengungen zum Erhalt und zur Förderung der
Biodiversität. Er habe jedoch bereits zusätzliche finanzielle Mittel zur Verfügung
gestellt, um die Massnahmen des Aktionsplans Strategie Biodiversität Schweiz
umzusetzen. Zudem werde im Jahr 2022 eine Wirkungsanalyse zum Aktionsplan
durchgeführt. Danach werde der Bundesrat über die Fortsetzung des Aktionsplans
beschliessen. Entsprechend beantragte der Bundesrat die Ablehnung der Motion.
Der Nationalrat beugte sich in der Sommersession 2021 über das Geschäft. Dort lehnte
die grosse Kammer den Vorstoss mit 98 zu 87 – bei 6 Enthaltungen – ab. Die
ablehnenden Stimmen stammten aus der SVP-, der FDP.Liberalen- und der Mitte-
Fraktion. 64

MOTION
DATUM: 17.06.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Les anguilles et leur protection sont au centre des préoccupations d'une motion
déposée par la socialiste Claudia Friedl (SG). Ce poisson longiligne connait un parcours
migratoire peu commun, comme expliqué par la députée saint-galloise dans
l'hémicycle. En effet, l'anguille fraie dans la mer des Sargasses, proche de la Floride,
avant que sa progéniture ne migre jusqu'en Europe et remonte différents fleuves. Cet
animal, inscrit par la Confédération sur la liste rouge des espèces menacées, repart en
direction de la mer des Sargasses une fois sa maturité sexuelle atteinte (entre 15 et 30
ans). Les obstacles mortels sur sa route sont multiples, à l'image des nombreuses
stations hydroélectriques ne possédant pas les infrastructures nécessaires à son libre
passage. Claudia Friedl demande donc aux autorités de mettre en place des mesures
afin de remédier au « carnage ». La Confédération a prévu une adaptation des
infrastructures d'ici à 2030 mais les défis à relever sont grands, comme souligné par
Albert Rösti, ministre en charge de l'environnement. Il a toutefois expliqué que des
projets pilotes sont en cours et devraient bientôt livrer de premiers résultats. Bien que
le Conseil fédéral se soit opposé à cette motion, le Conseil national l'a finalement
acceptée par une courte majorité de 92 voix contre 90 et 7 abstentions. Les 3 voix de
l'UDC ainsi que les 5 voix du Centre ont contribué à cette issue favorable, alors que les
groupes socialiste, vert-e-s et vert'libéral ont voté en bloc pour l'acceptation du
texte. 65

MOTION
DATUM: 03.05.2023
KAREL ZIEHLI

Peter Hegglin (mitte, ZG) forderte den Bundesrat in seiner im September 2023
eingereichten Motion dazu auf, die Insektenbestäubung, insbesondere durch Wild-
und Honigbienen, zu sichern und die dafür notwendigen Gesetzesanpassungen
vorzunehmen. Der Zuger Ständerat wies insbesondere darauf hin, dass ein Monitoring
von Honig- und Wildbienen nötig sei und der Nahrungsbedarf von Bienen sowie der
Bestäubungsbedarf von Pflanzen nicht genügend erforscht seien. Zudem mangle es an
Unterstützung für die Verbände (z.B. Imker- und Imkerinnen-Verbände). Hinsichtlich
der rechtlichen Anpassungen verlangte Hegglin eine «[ v]erstärkte Berücksichtigung der
bienenspezifischen Eigenheiten». 
Auch der Bundesrat sorge sich um das Wohlergehen der Bienen und anderen
bestäubenden Insekten, liess dieser in seiner Stellungnahme verlauten. Er beantragte
jedoch Ablehnung der Motion und verwies stattdessen auf die Arbeiten im Rahmen der
beiden überwiesenen Motionen 19.3207 und 20.3010, der Agrarpolitik 22+, des
indirekten Gegenvorschlags zur Biodiversitätsinitiative sowie des Aktionsplans Strategie
Biodiversität Schweiz.
In der Wintersession 2023 nahm sich der Ständerat der Motion an. Peter Hegglin
wiederholte seine Forderungen und warf dem Bundesrat mangelnden politischen Willen
vor, das Thema Insektenbestäubung strategisch anzugehen. Die allgemeinen
Massnahmen zum Schutz und zur Förderung der Biodiversität seien wichtig und richtig,
es gehe ihm aber in der vorliegenden Motion um die Sicherstellung der Bestäubung.
Diese sei mit allgemeinen Massnahmen für die Biodiversität noch nicht umgesetzt.
Umweltminister Rösti wies noch einmal darauf hin, dass der Bundesrat bereits aktiv sei
und gab zu bedenken, dass die Umsetzung der Motion auch mit gewissen Kosten
verbunden sei.
Anschliessend sprach sich die kleine Kammer mit 35 zu 5 Stimmen bei 2 Enthaltungen

MOTION
DATUM: 19.12.2023
BERNADETTE FLÜCKIGER
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für Annahme der Motion aus. 66

Gewässerschutz

Der Nationalrat befasste sich in der Herbstsession 2021 mit einer Motion Hösli (svp, GL),
welche von Jakob Stark (svp, TG) übernommen worden war, zur Verkleinerung des
Gewässerraums. Die Kommissionssprechenden Pierre-André Page (svp, FR) und Priska
Wismer-Felder (mitte, LU) erläuterten die Argumente der knappen
Kommissionsmehrheit (13 zu 12 Stimmen), welche die Motion zur Annahme empfahl.
Wismer-Felder führte aus, dass ein von der Kommission verlangter Zusatzbericht zu
den Auswirkungen der Motion aufgezeigt habe, dass in den drei im Bericht
untersuchten Kantonen Glarus, Graubünden und Aargau lediglich rund 1.8 Prozent der
Landwirtschaftsbetriebe von der in der Motion geforderten Bestimmung betroffen
wären. Mit der vorliegenden Motion könne das GSchG so geändert werden, dass diesen
Betrieben, die mit der geltenden Regelung in ihrer Existenz bedroht seien, geholfen
werden könne.
Martina Munz (sp, SH) vertrat die Kommissionsminderheit. Sie kritisierte, dass die
Mehrheit der UREK-NR ignoriere, dass mit dieser Motion der Schutz der Biodiversität
sowie der Hochwasserschutz leiden würden. Während in den drei untersuchten
Kantonen 0.1 bis 1.4 Prozent an ertragreicher Futtermittelfläche gewonnen werden
könnten, gingen zwischen 25 und 75 Prozent der Gewässerraumfläche verloren. Sie sei
doch sehr erstaunt darüber, dass einige wenige Landwirte mehr Gehör erhielten als die
Kantone durch ihre LDK und BPUK, zumal Erstere bereits mit CHF 200 Mio. entschädigt
worden seien. Die Mehrheit des Rates sah dies ähnlich: Die grosse Kammer lehnte die
Motion mit 100 zu 84 Stimmen (bei 1 Enthaltung) ab. Die befürwortenden Stimmen
stammten von den geschlossen stimmenden Grünen-, SP- und GLP-Fraktionen, von der
Hälfte der FDP.Liberalen-Fraktion sowie von einzelnen Mitgliedern der Mitte- und der
SVP-Fraktionen. Der Vorstoss ist damit erledigt. 67

MOTION
DATUM: 30.09.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Allgemeiner Umweltschutz

La motion de la sénatrice neuchâteloise Céline Vara (verts, NE) pour un contrôle de
l'effet des subventions sur le climat et la biodiversité a été transmise à la Commission
de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie du Conseil des Etats
(CEATE-CE) pour un examen préalable. Maya Graf (verts, BL), qui a déposé cette
demande, estime, en effet, que le travail en commission permettra d'interroger
l'Administration fédérale sur les différents projets du Conseil fédéral à cet égard.
Comme expliqué dans la prise de position de ce dernier, l'exécutif a prévu diverses
analyses dont les premiers résultats devraient être publiés en 2024. A noter que
l'analyse de l'effet des subventions sur la biodiversité et le climat est l'un des objectifs
inscrits dans la Stratégie pour le développement durable 2030 et demeure l'un des
aspects central du Cadre mondial de de la biodiversité de Kunming approuvé par les
autorités. 68

MOTION
DATUM: 09.03.2023
KAREL ZIEHLI

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

Nachdem der Nationalrat die Kommissionsmotion der UREK-NR zur Förderung der
Baukultur von hoher Qualität angenommen hatte, beschäftigte sich in der
Frühlingssession 2023 der Ständerat damit. Ziel der Motion war es, den Bundesrat zu
verpflichten, die bisher im indirekten Gegenentwurf zur Biodiversitätsinitiative
vorgeschlagene gesetzliche Grundlage für die Förderung der Baukultur neu in der
Kulturbotschaft 2025-2028 zu präsentieren – im Bereich der Biodiversität hatte sie der
Nationalrat als sachfremd empfunden. Die Mehrheit der UREK-SR empfahl die Motion
gemäss Kommissionsbericht zur Ablehnung, da die hohe Baukultur in der Kompetenz
der Kantone liege und man eine «Vermischung der Zuständigkeiten» verhindern wolle.
Kommissionssprecher Daniel Fässler (mitte, AI) ergänzte, dass man damit auch den vom
Bundesrat in den Kulturbotschaften 2016-2020 und 2021-2024 eingeschlagenen Weg
weiterführen wolle. Eine Minderheit Mazzone (gp, GE) wollte die Motion gutheissen.
Unter anderem betonte sie, dass die Motion nicht zu einer Kompetenzverschiebung
zum Bund führen würde und verwies auf die Kostenneutralität der Forderung. Auch

MOTION
DATUM: 15.03.2023
SARAH KUHN
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Bundesrat Alain Berset sprach sich für die Annahme der Motion aus, da eine gesetzliche
Grundlage etwa bei der Koordination der Zusammenarbeit helfen könnte. Der Ständerat
lehnte die Kommissionsmotion nichtsdestotrotz mit 23 zu 15 Stimmen ab. Dennoch
könnte die entsprechende Regelung womöglich Aufnahme in die Kulturbotschaft 2025-
2028 finden – hatte Bundesrat Berset aufgrund der grundsätzlich positiven Diskussion
im Rat angetönt. 69
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